
 
 

      

   École secondaire Saint-Luc 
 

 

Pavillon principal, 6300, chemin de la Côte Saint-Luc, Montréal (Québec) H3X 2H4 Annexe de 

Terrebonne, 7315, rue de Terrebonne, Montréal (Québec) H4B 1E3 Annexe Prud’Homme, 3744 

avenue Prud’Homme, Montréal (Québec) H4A 3H4 (514) 596-5920 

 

Rencontre du Conseil d’établissement 
4 novembre 2025 – 18h30 

En virtuel (grève STM) 
 

Nom Représentant.e 
Macdonald, Sue-Ann Parent 
Bendjafer, Samir Parent 
Koffi, N’da Adjoua Marie-France Parent 
Mahgoun, Lamia Fouzia Parent 
Mousavi, Seyedehhakimeh Nikki Parent 
Joseph, Nadia Parent 
Sifodaskalakis, Maria Personnel enseignant 
Gallo, Elena Personnel enseignant 
Beaulieu, France Personnel enseignant 
Savignac, Richard Personnel enseignant 
Blais, Marie-Claire Personnel professionnel 
Cormier, Julie Communauté 
Dupont-Huot. Anne Communauté 
Benoit, Éric Directeur 
  
Étaient absent.e.s  
Leferfort, Mikaël Parent 
Gauthier, Nathalie Parent 
Zarif, Mary Personnel enseignant 
Trow, Vanessa Personnel de soutien 
Pellerin, Camille Personnel de soutien 
Cheikhani, Mouayad Représentant des élèves 
  

 
1. Ouverture de l’assemblée à 18h34 

1.1. Les présences sont prises et le double quorum est constaté. 
1.2. M. Benoit se propose pour agir à titre de secrétaire de la rencontre 

 
2. Lecture est adoption de l’ordre du jour 

2.1. L’ordre du jour est lu et adopté à l’unanimité. 
 
3. Lecture et adoption du compte-rendu du 8 octobre 2025 

3.1. Le compte-rendu est lu et adopté à l’unanimité. 
 

4. Parole au public 
4.1.  Le sondage auprès de tous les parents n’a pas été envoyé pour cette rencontre. Il est convenu 

qu’il sera envoyé à tous les parents en même temps de l’ordre du jour et le compte-rendu de la 
rencontre du CÉ précédent autour d’une semaine avant les prochaines rencontres de CÉ. 
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5. Mot de la présidente 
Mme MacDonald souhaite la bienvenue à toutes et tous et salue la belle ambiance qui prévaut. 
Elle salue l’héritage laissé par les prédécesseurs. Elle mentionne que l’ODJ a été construit en 
collaboration avec Mme Koffi, Mme MacDonald et M. Benoit il y a plus de 2 semaines. 
 

6. Mot de la direction 
M. Benoit souligne un beau début d’année et souligne le climat positif général qui règne dans 
l’école. Il apprécie que les élèves répondent bien aux interventions et que les cas qui demandent 
un peu plus d’attention ne représentent pas des cas lourds. 
 

7. Parole aux représentants des élèves (si présents) 
7.1. Cours d’éducation à la sexualité. 

Les élèves ne sont pas présentes pour expliquer leur point, mais M, Benoit mentionne 
minimalement que l’ensemble des contenus d’éducation à la sexualité est couvert par le nouveau 
programme de CCQ. Toutefois, certains thèmes de 2e, 3e et 4e secondaire doivent être couverts 
par une programmation parallèle qui reste à convenir. 
 

7.2. Souhait d’une période d’études 
Les élèves ne sont pas présentes pour expliquer leur point. M. Benoit présente rapidement qu’il 
sera intéressant d’entendre leurs arguments à la prochaine rencontre du CÉ. 
 
On se préoccupe à savoir si les membres du conseil des élèves mènent des consultations auprès 
des autres élèves de l’école ou s’ils décident seulement entre eux des points qu’ils souhaitent 
débattre au CÉ. M. Benoit fera la vérification auprès de Mme Pellerin qui anime les rencontres 
du conseil des élèves. 
 
 

8. Points de discussion et de décision (adoption ou approbation) 
8.1. Approbation des sorties éducatives 

Maison théâtre (Mme Thibault) 
Maison Symphonique (Mme Bouix) 
Ski de fond (M. Léonard) 
Maison théâtre 170 (Mme Abos) 
Parlement des jeunes (Mme Barthélemy) 
Visite de l’assemblée nationale (Mme Barthélemy) 
 
Un parent s’intéresse au chemin que suit une démarche de demande de sortie éducative. M. 
Benoit explique que les enseignants intéressés à faire une sortie consultent d’abord leurs 
collègues de niveau. Si un accord est convenu entre collègues, la demande est soumise au CPEPE 
qui vérifie si les consultations ont bien été menées. Un fois l’accord du CPEPE donné, la demande 
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est présentée au CÉ. 
 
Les demandes de sorties scolaires sont approuvées à l’unanimité. 
 

8.2. Approbation des activités parascolaires 
Murale au local 042 
Le montant de 500$ demandé vise à couvrir les frais des matériaux. 
 
La demande d’activité parascolaire présentée est approuvée à l’unanimité. 
 

8.3. Approbation des activités de financement 
Présentation de la campagne lancée par les élèves de l’équipe de futsal féminine 
Mme Pellerin sait combien d’argent a été récolté. Les élèves sont passées par l’option d’un « Go 
fund me » à notre insu et elles ont été averties qu’elles devaient fermer le compte et doivent 
nous en fournir la preuve. 
 
Présentation de la demande de campagne du conseil des élèves 
Les élèves du conseil des élèves souhaitent obtenir l’autorisation du CÉ pour faire des activités 
de levées de fonds ponctuelles lors de moments spéciaux de l’année (Noël, Saint-Valentin, 
Pâques…). Ils utiliseraient ces moments pour tenir des kiosques de vente de pâtisseries faites 
maison par les élèves à un coût variant entre 2$ et 4 $ l’unité (selon le type de pâtisserie). 
L’argent ainsi amassé servirait à établir un petit budget dédié à soutenir des activités du conseil 
des élèves. 
 
Les demandes de campagnes de financement sont approuvées à l’unanimité et le CÉ demande 
d’avoir la preuve que le « Go fund me » a été fermé. 
Il est aussi proposé de faire connaître aux élèves (conseil et équipes sportive et coachs) que 
fondation CSSDM existe 
 
 

8.4. Critères de sélection d’une direction d’école. 
M. Benoit présente le questionnaire et présente les réponses offertes dans le passé. 
M. Benoit remettra une copie PDF des questions aux membres pour que chacun puisse se faire 
une opinion chacun de son côté et le questionnaire FORMS sera rempli au début du prochain CÉ 
 

8.5. 2e soirée de rencontre de parents – modification de l’horaire 
Pour permettre la préparation des rencontres qui débutent dès 14h, les enseignants souhaitent 
que les cours de l’après-midi soient suspendus. 
Ainsi, les élèves n’auraient que les 2 périodes du matin et il n’y aurait pas de service de cafétéria 
ce jour-là. 
 
Les membres du CÉ approuve à l’unanimité la demande d’annuler les cours de l’après-midi pour 
permettre la tenue des rencontres de parents. 
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Un parent demande s’il est possible de tenir les soirées de manière séparée puisqu’elle a des 
enfants dans 2 pavillons différents. M. Benoit répond que pour cette année, le calendrier des 
rencontres est déjà déterminé. Mais la question demeure à étudier auprès de l’équipe-école. 
 
Un membre propose d’étudier la proposition de reporter la rencontre en décembre dans l’espoir 
que les perturbations du STM soient terminées. Il est proposé que les rencontres s’organisent en 
TEAMS pour la même date ou que la rencontre soit décalée le mardi 2 décembre (puisque pédago 
le 3 décembre). 

Note hors CÉ : La question a été débattue avec les représentants de l’équipe enseignante. 
Il fut convenu de maintenir la rencontre à la même date. 

Cependant, l’équipe enseignante de montrait disponible à recevoir les requêtes par courriel des parents 
qui n’auraient pas pu se déplacer. 

La grès de la STM fut interrompu avant la soirée de parents et la préoccupation des déplacements est 
devenue obsolète. 

 
8.6. Présentation et adoption du plan de lutte à l’intimidation 

Comment découvre-t-on qu’il y a une situation d’intimidation ? 
Les membres du CÉ souhaitent avoir plus de temps pour s’approprier le plan pour qu’il soit lu 
plus en profondeur pour en avoir une meilleure connaissance avant l’adoption. 
Il est également souhaité de vérifier si le plan considère bien l’aspect de prévention et de 
protection du climat social. Il est constaté que plusieurs actions de prévention se déploient en 
préparation du personnel pour intervenir et il est souhaité que le plan présente davantage 
d’actions de prévention et d’éducation à l’intention des élèves. 
 
Il est proposé que l’adoption du plan de lutte soit reporté à la prochaine rencontre du CÉ afin de 
permettre à tout les membres d’avoir plus de temps pour y réfléchir. D’ici là, certains ajustement 
allant dans le sens des propositions du CÉ pourront être apportées. 
 

8.7. Adoption des règles de régies internes 
Deux propositions sont offertes aux membres du CÉ. Soit celle de reporter l’approbation ou celle 
d’adopter séance tenante 
 
Il est donc résolu que les règles de régie interne soient adoptées séance tenante. 
Les règles de régies internes sont adopté à l’unanimité. 
 
 

8.8. Planification des COSP 
Le CÉ donne l’aval pour aller de l’avant avec la planification présentée. Document de planification 
disponible dans les dossiers d’archives du CÉ de l’année 2025-2026. 
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9. Points d’information 
9.1. Droit toilettes après 1re demi-heure 

 
 

9.2. Présentation brève du projet éducatif 
Point reporté. 
 

9.3. Portrait de réussite juin 2025 
Point reporté. 
 

9.4. Suivi sur le budget 
Point reporté. 
 

9.5. Présentation du rapport « Surplus et déficit 2024-2025 » 
M. Benoit présente en information le bilan de l’exercice budgétaire de l’année 2024-2025. À la 
lumière du document présenté, il importe de retenir que l’école a terminé l’année scolaire avec 
un surplus budgétaire de 366 290$ (ligne 99-2 du feuillet « Surplus et déficit ») et que cet 
excédent budgétaire fut récupéré par le CSSDM afin d’être redistribué sous forme « d’aide inter-
école » pour aider à équilibrer le budget d’autres écoles du CSSDM en situation de déficit 
budgétaire (exercice administratif qui est fait tous les ans). 
 
On peut se demander pourquoi avoir terminé l’année avec un surplus de cette ampleur. Il faut 
savoir que les règles administratives du CSSDM mentionnent que chaque école doit assumer les 
frais inscrits dans la catégorie « Remplacement d’urgence ». Pour l’exercice 2024-2025, ces frais 
à Saint-Luc s’élevaient à 295 133$. L’école devait donc provisionner un montant afin de parer à 
l’éventualité de devoir assumer ce montant. Au final, Le CSSDM a pris sur lui d’assumer les coûts 
des « Remplacements d’urgence » ce qui contribue à accentuer l’impression d’un surplus qui 
aurait pu être mis au profit de la population de Saint-Luc. 
 
Il est à noté que dans le contexte de resserrements budgétaires installés depuis juin 2025 à la 
suite des décisions ministérielles, le CSSDM a annoncé que chaque école aura à assumer les frais 
de « Remplacements d’urgence » pour l’année 2025-2026. 
 

9.6. Présentation des différentes enveloppes du fonds 6 (si disponibles) 
Point reporté 
 
 

10. Points des enseignants 
10.1. Pas de points spécifiques. 
10.2. La comédie musicale bat son plein. En novembre, les activités musicales s’ajustent et terminent 

plus tôt en raison des perturbations du STM. 
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11. Points du personnel de soutien 
11.1. Pas de personnel présent 

 
12. Points personnel professionnel 

12.1. Présentation d’une activité à faire avec les élèves sur le Colloque des professions le 28 novembre 
(mais l’activité est remise en cause en raison des perturbations du STM). 

12.2. Les services des professionnels s’assurent de se coordonner avec les ressources externes afin 
d’assurer une cohésion des interventions entre les ressources externes et les ressources internes. 

12.3. Une mention spéciale à l’égard de la disponibilité des élèves depuis qu’ils n’ont plus accès aux 
appareils électroniques 

 
13. Point des représentantes de la communauté 

13.1. Les instances du quartier organisent une collecte de vêtements. Les différents points de chute 
pour des dons sont présentés. La cueillette se termine le samedi 8 novembre (possiblement 
prolongé dû aux perturbations du STM). 
La distribution se fera par l’entremise des organismes qui verront à recueillir les inscriptions des 
gens dans le besoin. 
 

14. Points du représentant au comité de parents (CP) du CSSDM 
14.1. Le compte-rendu de la rencontre du comité de parents sera déposé par Mme Mahgoun. Il est 

placé en annexe de ce compte-rendu. 
 
15. Point de l’OPP 

15.1. Pas de représentants présents 
 

16. Questions diverses 
16.1. Heure de début des CÉ : il est proposé de débuter les rencontres à 18h lorsque les rencontres 

ont lieu en présentiel et à 18h30 lorsqu’elles ont lieu en virtuel. 
Cette résolution est adoptée à l’unanimité. 
 

16.2. Qui accepterait de prendre en charge l’achat du goûter de CÉ ? 
Mme MacDonald accepte de s’en charger. 

 
16.3. Sondage autodéclaration de formation du CÉ (code QR) 

M. Benoit enverra le code QR par courriel à tous les membres du CÉ. 
 

16.4. Voyage en Espagne annulé au profit d’un voyage dans les Maritimes. 
Il était initialement prévu qu’un groupe d’élèves aillent en voyage en Espagne, mais un sondage 
auprès des parents a révélé qu’ils trouvaient les coûts du voyage trop élevés. 
Ainsi, les organisatrices ont organisé un voyage intéressant du côté des Maritimes qui comporte 
plusieurs avantages par rapport au voyage en Espagne : 
- Moins coûteux ; 
- Aura lieu à la fin de l’année alors que les cours seront terminés (aucun cours manqué). 

https://csdma.sharepoint.com/:i:/s/Affairesjuridiques/EZPpbaAyALhJvP-wclqpi2IBWCiSwCTA8_GZY7gNb_UhsA?e=ra8Bct
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- À l’intérieur du Canada, donc pas d’échange de devises. 
 
 

 
17. Levée de l’assemblée – (21h33) 

 
Signatures 
 
 
 

Sue-Ann MacDonald 
Présidente du CÉ 

 Éric Benoit 
Directeur 

 
 
 
 
Pages suivantes : 

- Annexe I – Surplus et déficit 
- Annexe II - Compte rendu du comité de parents du CSSDM du 28 oct 2025. 
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Annexe I – Surplus et déficit 
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Annexe II – Compte rendu du comité de parents du CSSDM du 28 oct 2025. 
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